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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE ORDINAIRE 
Du  CONSEIL MUNICIPAL DU 

Lundi 14 mars 2011  A 20 heures 30 
Etabli en application de l’article L.2121.25 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
L’an deux mille onze et le 14 du mois de mars à 20 heures 30 , le Conseil Municipal de la commune de CASTEIL, 
dûment convoqué le 7 du mois de mars  , s’est réuni en session ordinaire, dans la salle de la mairie prévue à cet 
effet, sous la Présidence de Mme Juliette CASES, Maire (conformément à l’article L.2122-17 du CGCT). 
 
Etaient présents les conseillers municipaux suivants : Mmes Evelyne AIRAUDI,  Juliette CASES,  
Mrs André BRUZY ,  Franck GUITART,  Eric MALDES , Jean –Claude PIQUEMAL , Jean VERGES. 
Absent  excusé  ayant donné  procuration   :  
Francis BETRIU donne procuration à Franck GUITART 
Martine SOMBRIN donne procuration à Juliette CASES  
Jérôme CASES donne procuration à Eric MALDES 
 

Membres en exercice :    10 présents :     7 procurations :  3 
 

***************** 
Le quorum étant atteint avec  7 membres  présents ; Mme le Maire  déclare la séance ouverte.  
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales ; M. MALDES Eric  est nommé 
secrétaire de séance, Mme MESTRES Joelle étant auxiliaire du secrétaire.  
 
Madame le Maire donne lecture de l’ordre du jour : 
 Approbation du compte rendu de la séance précédente 
 Election de 2 représentants de la commune à la communauté de Communes du Conflent 
 Remplacement du régisseur suppléant du tennis municipal 
 Remplacement du responsable de la salle polyvalente 
 Remplacement du responsable de la sono 
 Demande de subventions au Conseil Général, Conseil Régional  et D.E.T.R. pour l’opération 

« Aménagement du village – agrandissement du cimetière » 
 QUESTIONS DIVERSES  
 

1– APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE ORDINAIRE  DU 8 février  2011 

Après lecture par Mme CASES Juliette du compte rendu de la séance du 8 février  2011, les membres présents 
approuvent à la majorité  ce compte-rendu. 
 

POUR :   7 CONTRE :  3 GUITART F/BETRIU F/ AIRAUDI E   ABSTENTION :    0                                                          

2- ELECTION DE 2 REPRESENTANTS DE LA COMMUNE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CONFLENT    

Vu la délibération n°10/2010 du 25 janvier 2010 demandant le retrait de la commune de la Communauté de 
Communes « Canigou Val Cady », il y a lieu de procéder à la désignation de 2 délégués titulaires au sein de la 
communauté de communes du Conflent . 
Le conseil municipal désigne : 
M. PIQUEMAL J-C   et Mme CASES Juliette  délégués titulaires . 

POUR :  7 CONTRE :   3 GUITART F/BETRIU F / AIRAUDI E. ABSTENTION :    0 



3  – REMPLACEMENT DU REGISSEUR SUPPLEANT DU TENNIS MUNICIPAL  

Mme MESTRES Joelle étant régisseur de la régie des recettes du terrain de tennis municipal de CASTEIL avec 
mission de recouvrir les recettes, en cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif, celle-ci sera 
remplacée par M. BRUZY Jean-Michel à la place de Mme COURS Véronique,  
 

POUR :  7  CONTRE : 2 GUITART F/ AIRAUDI E ABSTENTION :    1 BETRIU F  
 

4 – REMPLACEMENT DU RESPONSABLE DE LA SALLE POLYVALENTE   

Mme CASES Juliette propose de remplacer Mme AIRAUDI Evelyne, responsable de la salle polyvalente par M. 
PIQUEMAL JC . Le conseil municipal est d’accord pour que M. PIQUEMAL JC  soit délégué pour réaliser les états 
des lieux de la salle polyvalente, lors des demandes de réservation des résidents et non résidents, pour disposer 
des locaux lors des manifestations diverses. Mme CASES Juliette sera sa suppléante. 

 
POUR :  7  CONTRE : 3 GUITART F/BETRIU F / AIRAUDI E.  ABSTENTION :  0   

 

5  – REMPLACEMENT DU RESPONSABLE DE LA SONO   

M. CASES Jérôme est désigné responsable de la sono situé dans la salle polyvalente, en remplacement de M. 
GUITART Franck. Cette dernière étant prêtée sur demande de prêt de matériel communal, lors des manifestations 
diverses. M. MALDES Eric sera son suppléant. 
 

POUR :   7 CONTRE : 3 GUITART F/BETRIU F / AIRAUDI E.  ABSTENTION :    0 
 

6 – DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’OPERATION « AMENAGEMENT DU VILLAGE – AGRANDISSEMENT DU 
CIMETIERE »    

Mme CASES Juliette rappelle la délibération n°18/2011 du 8 février 2011, acceptant  le projet d’agrandissement 
du cimetière. 
EXPLIQUE qu’à présent il convient de demander des subventions pour ce projet .  
SOLLICITE l’aide du conseil général, du conseil régional, de l’état par le biais du D.E.T.R.  
 

POUR :  10  CONTRE : 0 ABSTENTION :    0 
  

QUESTIONS DIVERSES 

*en prévision de l’organisation des élections cantonales, Mme CASES Juliette demande qui sera présent le 
dimanche 20 et 27 mars 2011 ? 
* M. PIQUEMAL Jean-Claude  demande à Mme AIRAUDI Evelyne si elle a toujours les clefs de la salle polyvalente. 
(rideaux et réserve) Mme AIRAUDI répond qu’elle les a jeté à la poubelle. 
* Mme AIRAUDI Evelyne demande si le nécessaire a été fait auprès du Crédit Agricole pour clôturer le compte du 
comité d’animation et verser le solde à la commune, comme cela avait été décidé lors de l’assemblée générale du 
28 décembre 2010. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20H55. 
 

Le Maire 
Juliette CASES 


